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Introduction 
 
En avril dernier, à la suite d’un débat organisé par la VRT dans son émission Terzake entre le président 
du MR et le président du Vlaams Belang, la question du cordon sanitaire est revenue au-devant de 
l’actualité. La polémique qui s’en est suivie a donné lieu à de riches débats dans la presse entre 
partisans d’un cordon sanitaire strict et ceux plaidant la fin du cordon médiatique, en dénonçant son 
obsolescence, son caractère non démocratique ou son inefficacité face à l’extrême droite et ses 
discours de haine. 
 
Fervent partisan d’un cordon sanitaire strict et voyant les risques auxquels pouvait mener un 
affaiblissement de celui-ci, le président du PS Paul Magnette a alors invité les présidents des autres 
partis francophones à renouveler ensemble l’engagement pris par leurs prédécesseurs en faveur d’un 
cordon sanitaire fort et sans équivoque. Le nouveau document actualisé1 a été signé par tous les 
présidents de partis se présentant aux élections dans l’espace francophone belge, à l’exception du 
PTB, le 8 mai 2022, jour anniversaire de la capitulation de l’Allemagne nazie mettant fin à la Deuxième 
guerre mondiale en Europe. 
 
Dans cet Etat de la question, nous avons souhaité aborder la question du cordon sanitaire. Dans le 
premier chapitre, nous le définirons, en distinguant le cordon politique, le cordon médiatique et le 
cordon au sein de la société civile. Nous aborderons ensuite l’histoire du cordon sanitaire en Belgique, 
qui s’est mis en place différemment en Flandre et du côté francophone. Nous examinerons ensuite, au 
travers des résultats électoraux et des études de la politologue néerlandaise Léonie de Jonge, les liens 
qui peuvent être établis entre cordon sanitaire et score de l’extrême droite. Enfin, nous verrons quels 
sont les dangers qui pèsent aujourd’hui sur le cordon sanitaire en Belgique, avant de conclure sur le 
choix posé par les partis francophones de renouveler leur engagement à respecter une interprétation 
stricte de ce cordon sanitaire.  
 

1 Qu’est-ce que le cordon sanitaire ?   
 
Le « cordon sanitaire » est une expression politique typiquement belge utilisée à l’origine pour décrire 
l’accord entre partis politiques démocratiques flamands pour empêcher toute participation au pouvoir 
de partis d’extrême droite2. Il trouve son origine dans un accord signé en mai 1989, quelques mois 
après la première percée électorale du Vlaams Blok (VB), par les cinq principaux partis politiques 
démocratiques flamands (CVP, PVV, SP, VU et Agalev3) dans lequel ceux-ci s’engageaient à refuser 
tout alliance avec le VB, à quelque niveau que ce soit4. Le cordon sanitaire trouve aujourd’hui des 
applications variables au niveau politique (entre partis), au niveau médiatique et au sein de la société 
civile. En visant à empêcher les partis d’extrême droite d’accéder à l’exercice du pouvoir et en limitant 
leur capacité d’expression publique – au vu des dangers qu’ils représentent pour la démocratie, les 
droits et libertés et les minorités visibles –, le cordon sanitaire constitue l’un des moyens de lutte contre 
l’extrême droite, aux côtés d’autres moyens légaux ou judiciaires5. 
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
1 Renouvellement de la Charte de la démocratie par les partis se présentant aux élections dans l’espace francophone, 8 mai 
2022, version consultable sur : 
https://assets.nationbuilder.com/psbe/pages/706/attachments/original/1651850519/Charte_de_la_de%CC%81mocratie_-
_8_mai_2022.pdf?1651850519  
2 CRISP, Vocabulaire politique, Cordon sanitaire, in https://www.vocabulairepolitique.be/cordon-sanitaire/  
3 CVP pour Christelijke Volkspartij, actuellement CD&V ; PVV pour Partij voor Vrijheid en Vooruitgang, actuellement Open VLD ; 
SP pour Socialistische Partij, actuellement Vooruit ; VU pour Volkusunie, parti dont la scission a donné naissance à la NVA ; 
Agalev, actuellement Groen. 
4 CRISP, Vocabulaire politique, Cordon sanitaire, in https://www.vocabulairepolitique.be/cordon-sanitaire/  
5 Parmi ces moyens légaux et judiciaires, on peut citer : la répression des actes inspirés par le racisme et la xénophobie, la 
répression du négationnisme du génocide des Juifs commis par le régime nazi, la répression de certaines formes de 
discrimination, les mesures visant à défavoriser la représentation des partis d’extrême droite au sein des institutions publiques 
et de certains organisme publics, la possibilité de mener des poursuite judiciaire contre des partis d’extrême droite ou encore 
la privation ou la suspension du financement public des partis politiques d’extrême droite, la surveillance des mouvances 
d’extrême droite par la police et les services de renseignement.  
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1.1 Le cordon sanitaire politique  
 
Le cordon sanitaire politique consiste en un accord conclu entre des partis politiques démocratiques, 
par lequel ceux-ci conviennent de refuser toute collaboration avec un parti d’extrême droite et, par 
extension, d’empêcher celui-ci d’accéder au pouvoir exécutif.6 Par la mise en œuvre de ce cordon 
sanitaire, le parti d’extrême droite se trouve mis dans l’incapacité de gouverner et donc de mettre en 
œuvre son programme, à moins d’obtenir une majorité absolue lors des élections. C’est donc 
l’expression d’un accord pris entre partis politiques démocratiques afin d’isoler politiquement les partis 
d’extrême droite en refusant toute alliance avec eux, que ce soit une alliance visant à gouverner 
ensemble (au niveau national, régional ou local) ou une alliance temporaire sur un dossier particulier, 
en refusant de soutenir des propositions émanant de tels partis, en refusant tout mandat qui aurait été 
obtenu grâce au soutien de tels partis ou encore en refusant de participer à tout évènement ou 
manifestation aux côtés de tels partis.  
 
 

1.2 Le cordon sanitaire médiatique  
 
Le cordon sanitaire médiatique est la forme du cordon sanitaire appliquée par les médias à travers un 
accord commun. Par ce cordon sanitaire médiatique, les médias limitent la visibilité des partis, 
mouvements ou représentants d’extrême droite en empêchant ceux-ci de disposer d’un temps de 
parole libre en direct, par exemple en les excluant d’office des émissions de plateau et des débats 
politiques7. Ils s’empêchent de donner aux partis d’extrême droite une visibilité non critique à leurs 
discours, une parole en direct, libre et non contextualisée, une tribune sans contradiction. Ce cordon 
n’interdit évidemment pas aux journalistes d’aborder dans leur traitement de l’information la question 
de l’extrême droite, que du contraire, mais ce traitement est fait de façon critique, sans complaisance, 
en contextualisant leurs idées et leurs propos et en ne lui donnant jamais la parole en direct. L’objectif 
est d’empêcher l’extrême droite de dérouler son discours en s’adressant directement, via la télévision, 
la radio ou la presse écrite, aux électeurs.  
 
 

1.3 Le cordon sanitaire au sein de la société civile  
 
Le cordon sanitaire au sein de la société civile est l’expression de la lutte contre l’extrême droite au 
sein de la société civile organisée et des corps intermédiaires. La société civile en Belgique, et 
particulièrement le monde syndical et associatif, joue un rôle important face aux idéologies d’extrême 
droite et à leur propagation en refusant toute complaisance à leur égard et en faisant de la lutte contre 
le racisme et les discriminations un point central de leurs combats militants. Commentant dans Le Vif 
l’Enquête sociale européenne sur les sentiments racistes en Flandre et en Wallonie et leur absence de 
traduction au niveau électoral du côté wallon, le sociologue Marco Martiniello explique : « Il y a le rôle 
du cadrage associatif en Wallonie qui canalise un peu les attitudes et les sentiments racistes, et qui 
est moins présent en Flandre. […] Il n’y a pas d’espace à l’expression de sentiments racistes. »8 
 
Face à l’extrême droite, la société civile peut endosser différents rôles9 : un travail éducatif et culturel 
auprès de ses membres et de la société dans son ensemble, un travail d’information et de 
communication, un rempart physique contre les acteurs d’extrême droite (blocage de locaux, contre-
manifestations, refus de manifester ensemble pour des causes particulières ou ponctuelles, etc.), la 
défense des victimes de l’extrême droite, la poursuite judiciaire des acteurs d’extrême droite et la 
pression sur les autorités publiques pour lutter contre l’extrême droite. Dans cet Etat de la question, 
nous n’aborderons pas le spectre du cordon sanitaire syndical et associatif pour nous concentrer sur 
le cordon sanitaire politique et médiatique, mais il est important de garder à l’esprit le rôle important 
joué par les corps intermédiaires dans la lutte contre l’extrême droite.  
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
6 BIARD Benjamin, La lutte contre l’extrême droite en Belgique. I. Moyens légaux et cordon sanitaire politique, Courrier 
hebdomadaire du CRISP n°2522-2523, 2021, p.52. 
7 BIARD Benjamin, La lutte contre l’extrême droite en Belgique. II. Cordon sanitaire médiatique, société civile et services de 
renseignement, Courrier hebdomadaire du CRISP n°2524-2525, 2021, p.5.  
8 Le Vif 16 janvier 2020, « Le nationalisme wallon, c’est le monstre du Loch Ness », par Céline Bouckaert, in 
https://www.levif.be/belgique/le-nationalisme-wallon-cest-le-monstre-du-loch-ness/  
9 BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. II. Cordon sanitaire médiatique, société civile et services de 
renseignement, op. cit., p.22. 
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2 La mise en place progressive du cordon sanitaire  
en Belgique 

 
L’idée d’un cordon sanitaire autour de l’extrême droite a pour la première fois été évoquée à la fin des 
années 1980. A cette période, alors que depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale les mouvements 
d’extrême droite dans notre pays vivotaient sur fond de nostalgie du nazisme à laquelle s’ajoute, en 
Flandre, une haine contre la Belgique, la création en 1978 d’un parti politique ouvertement d’extrême 
droite, le Vlaams Blok, et surtout ses premiers résultats électoraux probants une décennie plus tard, 
constituent un choc politique. En effet, lors des élections communales de 1988, le Vlaams Blok fait une 
percée remarquée dans la région constituée du triangle Gand, Anvers, Malines et devient même la 
troisième force politique à Anvers avec 17,7% des voix, avant d’en devenir la première en 1994 avec 
28% des suffrages10. Quarante ans après la défaite de l’Allemagne nazie et de ses alliés idéologiques, 
le danger constitué par l’extrême droite redevenait tangible dans notre pays.  
 
 

2.1 Le premier cordon sanitaire politique en Flandre 
 
A la suite de cette première percée électorale du Vlaams Blok et à l’initiative du député Agalev Jos 
Geysels et des Jongsocialisten (organisation de jeunesse du Parti socialiste flamand), un protocole 
est signé en mai 1989 entre les cinq grands partis politiques flamands (CVP, PVV, SP, VU et Agalev) 
qui engage chacune des parties prenantes à refuser toute alliance avec le parti d’extrême droite, du 
niveau local au niveau national11. Les bases du cordon sanitaire politique étaient posées. Néanmoins, 
ce protocole d’accord est rapidement dénoncé par certains signataires (la VU, rejointe par le CVP et 
le PVV) qui refusent l’« alliance de tous contre un ».  
 
Les élections législatives du 24 novembre 1991 vont donner une impulsion définitive au cordon 
sanitaire politique. La percée électorale du Vlaams Blok en Flandre mais également du Front National 
(FN) à Bruxelles, qui multiplie par quatre son résultat de 1987, vaut à ce jour d’élection le surnom de 
« dimanche noir ». Ainsi, avec 10,3% des voix (contre 3% en 1987), le Vlaams Blok devient la 
quatrième force politique en Flandre, devant la Volksunie et Agalev. Dans le canton d’Anvers, il obtient 
même 25% des voix. Ce sont ainsi pas moins de douze députés VB qui sont élus à la Chambre contre 
deux lors de la précédente élection12. Cette élection va provoquer une véritable onde de choc politique 
et pousser les partis démocratiques à tenter d’isoler le Vlaams Blok. Cette volonté d’agir sera encore 
renforcée à la suite de la publication par le VB, le 6 juin 1992, de son programme en 70 points « pour 
résoudre le problème des étrangers »13. L’ensemble des autres partis politiques représentés au 
Parlement flamand adoptent alors une résolution condamnant ce programme jugé contraire au respect 
des droits de l’homme14. C’est la première fois qu’une telle condamnation des idées et propositions du 
Vlaams Belang est formulée de façon aussi formelle et unanime par l’ensemble des forces politiques 
démocratiques.  
 
Parallèlement aux actions entreprises par les partis politiques, la société civile, flamande et 
francophone, se mobilise contre l’extrême droite et le racisme et pousse les partis démocratiques à 
s’engager à ne jamais conclure d’accord avec les partis d’extrême droite et à respecter le principe du 
cordon sanitaire politique. Cet engagement, qui reprend mot pour mot les termes du premier cordon 
sanitaire de 1989, est signé par plus de 600 représentants politiques. Plusieurs partis font en outre 
adopter dans leur congrès pré-électoral des directives interdisant tout accord entre leurs mandataires 
et des représentants de l’extrême droite.15 Le cordon sanitaire politique était officiellement instauré en 
Flandre.  
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
10 DELWIT Pascal, DEWAELE Jean-Michel, REA André (sous la dir.), L’extrême droite en France et en Belgique, Ed. Complexe , 
1998, p.299. 
11 BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. I. Moyens légaux et cordon sanitaire politique, op. cit., p. 54. 
12 MABILLE Xavier, LENTZEN Evelyne, BLAISE Pierre, Les élections législatives du 24 novembre 1991, Courrier hebdomadaire 
du CRISP n°1335-1336, 1991, in https://www.cairn.info/revue-courrier-hebdomadaire-du-crisp-1991-30-page-
1.htm?contenu=resume  
13 BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. I. Moyens légaux et cordon sanitaire politique, op. cit., p. 55. 
14 Vlaamse Raad, Resolutie betreffende hetalgemeen migrantenbeleid, n°246/1, 19 novembre 1992,    
 in https://docs.vlaamsparlement.be/pfile?id=1032025  
15 BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. I. Moyens légaux et cordon sanitaire politique, op. cit., p. 55. 
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A l’initiative du collectif Hand in Hand tegen racisme, le cordon sanitaire politique est renforcé en mai 
2000, quelques mois avant le scrutin communal et provincial. Une Charte pour la démocratie (Charter 
voor démocratie16) est alors signée par les présidents du SP, du VLD, du CVP, d’Agalev et de la 
Volksunie. Le texte en dix points précise l’engagement des partis démocratiques à défendre la 
démocratie contre ceux qui veulent lui nuire, à promouvoir les droits et libertés démocratiques et à 
toujours respecter le cordon sanitaire autour du Vlaams Blok en n’entrant jamais avec lui dans une 
alliance de quelque nature que ce soit. C’est ce texte qui sert toujours de base aujourd’hui au cordon 
sanitaire politique en application en Flandre.  
 
 

2.2 Le cordon sanitaire politique du côté francophone 
 
Du côté francophone, bien que le Front national obtient ses premiers sièges lors du scrutin communal 
de 1988, sa percée électorale est plus modeste et plus tardive que celle du Vlaams Blok en Flandre. 
L’idée du cordon sanitaire met dès lors plus de temps à se mettre en œuvre. Ce n’est ainsi que le 8 
mai1993 qu’un premier engagement des partis politiques en faveur d’un cordon sanitaire politique est 
signé à l’initiative du président du PS Philippe Busquin. Cette première version de la « Charte de la 
démocratie »17 contenait l’engagement des partis à œuvrer pour le renforcement de la démocratie (« 
Notre système politique démocratique, garant de nos libertés et de notre bien-être, exige d’être à 
chaque instant défendu »), à lutter contre les idéologies anti-démocratiques (« Nous nous engageons, 
par ailleurs, à ne pas laisser contaminer nos pratiques, nos programmes et nos discours politiques par 
des idéologies anti-démocratiques ») et à refuser de s’engager dans toute coalition politique avec des 
partis porteurs de telles idéologies (« Nous refuserons de choisir de nous associer dans une coalition 
politique, aux formations ou partis qui manifestement portent des idéologies ou des propositions 
susceptibles d’attenter aux principes démocratiques qui fondent notre système politique »). Ce texte 
constitue le fondement du principe du cordon sanitaire politique du côté francophone du pays.  
 
A la suite des élections fédérales et régionales de 1995 où le Front National obtient pour la première 
fois des sièges dans les assemblées législatives, les partis politiques démocratiques francophones, 
toujours à l’initiative de Philippe Busquin, œuvrent à une réactualisation de la Charte de la démocratie, 
qui sera signée par les cinq présidents des partis démocratiques représentés au Parlement (Philippe 
Busquin pour le PS, Charles-Ferdinand Nothomb pour le PSC, Louis Michel pour la Fédération PRL-
FDF, Olivier Maingain pour le FDF et Jacky Morael pour Ecolo) le 8 mai 199818. Cette Charte contient 
quatre engagements majeurs :  

- L’engagement à ne jamais s’associer au sein d’une coalition politique avec des partis qui 
portent des idéologies ou des propositions susceptibles d’attenter aux principes 
démocratiques (« A l’occasion du 8 mai 1998, nous réitérons notre engagement de ne pas 
nous associer à une coalition politique, aux formations ou partis qui manifestement portent des 
idéologies ou des propositions susceptibles d’attenter aux principes démocratiques qui 
fondent notre système politique. Nous reformulons notre refus de mettre en place des exécutifs 
s’appuyant sur de telles formations ») ; 

- L’engagement à ne pas soutenir ou voter des motions ou propositions dont l’initiative émane 
de mandataires de tels partis ; 

- Le refus d’accepter un mandat qui aurait été obtenu grâce au soutien de mandataires de tels 
partis ; 

- La volonté de donner une pleine efficacité aux poursuites et aux sanctions prévues par la loi 
du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie, 
ainsi qu’à la loi du 21 mai 1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la justification 
ou l’approbation du génocide commis par le régime national-socialiste allemand pendant la 
Seconde Guerre mondiale.  

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
16 Charter voor démocratie, signée en mai 2000, disponible sur https://www.anti-racisme.be/nl/cordon-sanitaire-herbevestigd-
2000  
17 « Charte de la démocratie », signée par Philippe Busquin (PS), Gérard Deprez (PSC), Jean Gol (PRL) et Georges Clerfayt 
(FDF) le 8 mai 1993, in BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. I. Moyens légaux et cordon sanitaire politique, 
op. cit., p.105. 
18 « Charte de la démocratie : du 8 mai 1993 au 8 mai 1998 » signée par Philippe Busquin (PS), Charles-Ferdinand Nothomb 
(PSC), Louis Michel (Fédération PRL FDF), Olivier Maingain (FDF) et Jacky Morael (Ecolo) le 8 mai 1998, in BIARD B., La lutte 
contre l’extrême droite en Belgique. I. Moyens légaux et cordon sanitaire politique, op. cit., p.106-107. 
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Ce dispositif est complété en avril 1999 par un Code de bonne conduite19, précisant en dix-sept règles 
les principes du cordon sanitaire politique. Il s’agissait alors pour les partis de se fixer des règles 
communes vis-à-vis de l’extrême droite pour la campagne électorale en vue des élections fédérales, 
régionales et européennes du 13 juin 1999. Outre l’engagement à ne jamais s’allier avec l’extrême 
droite, ce Code de bonne conduite envisage toutes les relations que peuvent potentiellement entretenir 
les partis politiques démocratiques avec les partis d’extrême droite afin de les prohiber20. Il élargit le 
champ d’application du cordon sanitaire à l’ensemble du travail parlementaire et extraparlementaire, 
à la participation à des débats ou évènement – électoraux ou non, organisés par les médias ou non – 
où seraient également conviés des représentants de partis d’extrême droite (« Refuser de participer à 
tout débat télévisuel ou radiophonique auquel un mandataire issu de ces formations ou partis 
participerait » ; « refuser de collaborer à une interview croisée dans la presse écrite avec un de ces 
mandataires […] »), à la présence de l’extrême droite dans les lieux publics ou encore à des 
comportements qui pourraient contribuer à banaliser ou à rendre fréquentables des représentants de 
partis d’extrême droite(« Ne pas adopter un comportement de sympathie ou de familiarité aboutissant 
à la banalisation ou à la respectabilisation des élus issus de ces formations ou partis et, en tout moment 
et en tout lieu (en ce compris l’ensemble de l’enceinte parlementaire), que l’activité soit directement 
liée ou non à l’activité parlementaire. »). Concernant les débats, il faut noter que durant les années 
1990, certains mandataires politiques ont accepté de débattre avec des représentants du Front 
national. C’est ainsi le cas de Gérard Deprez (PSC) qui accepte de débattre en 1994 avec Daniel 
Féret, le président du FN. Comme l’explique le politologue Pascal Delwit, Deprez s’inscrivait dans une 
logique pédagogique et de déconstruction du discours du FN. Néanmoins, il s’est vite aperçu que la 
logique du débat, même de cette façon, n’empêchait pas le FN de dérouler son discours21. 
Rapidement, le principe du « on ne débat pas avec l’extrême droite » s’impose à tous, tant débattre 
avec elle semble être contre-productif.  
 
Enfin, le 8 mai 2002, la Charte de la démocratie est à nouveau actualisée22 en y intégrant une dimension 
éducative dans la lutte contre l’extrême droite (« A l’heure où la démocratie ne peut se concevoir qu’en 
termes de dialogue et de citoyenneté active, l’information, la connaissance et la compréhension de 
nos institutions démocratiques sont indispensables à l’exercice de la citoyenneté. Il s’agit là d’une 
mission fondamentale qui doit incomber à notre système éducatif ») et en prônant une « cohabitation 
harmonieuse de toutes les communautés présentes sur le territoire national ».  
 
Avec ces textes combinés, la Charte de la démocratie et le Code de bonne conduite, les partis 
politiques démocratiques francophones s’engageaient ensemble et de façon très forte à lutter contre 
l’extrême droite en isolant au maximum de ce qui peut être fait les partis porteurs de telles idéologies. 
Par le respect commun de cet engagement, il était exclu qu’un parti d’extrême droite puisse devenir 
respectable et fréquentable et, a fortiori, puisse accéder à l’exercice du pouvoir. A la différence de la 
situation en Flandre, le cordon sanitaire politique, interprété de façon très stricte et, surtout, combiné 
à un cordon sanitaire médiatique, a permis l’isolement complet des partis et mouvements d’extrême 
droite dans le paysage politique francophone.  
 
 

2.3 Le cordon sanitaire médiatique  
 
Contrairement à la Flandre, le cordon sanitaire politique existant du côté francophone s’est renforcé 
d’un cordon sanitaire médiatique appliqué progressivement à partir de 1991 par les principaux 
médias. Alors qu’en Flandre, le Vlaams Blok/Vlaams Belang dispose d’un accès aisé aux médias 
(journaux, radios et télévisions), en ce compris – évolution plus récente – à des émissions de type 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
19 « Code de bonne conduite entre partis démocratiques à l’encontre des formations ou partis qui manifestement portent des 
idéologies ou des propositions susceptibles d’attenter aux principes démocratiques qui fondent notre système politique », signé 
par Philippe Busquin (PS), Philippe Maystadt (PSC), Louis Michel (Fédération PRL FDF MCC) et Isabelle Durant (Ecolo) le 1er 
avril 1999, in BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. I. Moyens légaux et cordon sanitaire politique, op. cit., 
p.108-109. 
20 BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. I. Moyens légaux et cordon sanitaire politique, op. cit., p.78. 
21 « Les discours de Le Pen et de Zemmour ont été retransmis à la télévision belge », Stéphane TASSIN, La Libre Belgique, 26 
avril 2022.  
22 « Charte de la démocratie », signée par Elio Di Rupo (PS), Daniel Ducarme (MR), Jacques Bauduin (Ecolo) et Joëlle Milquet 
(PSC) le 8 mai 2002, in BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. I. Moyens légaux et cordon sanitaire politique, 
op. cit., p.110-112. 
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infotainment23, ce n’est pas le cas du côté francophone où les médias empêchent que les partis, les 
représentants ou mouvements non respectueux des principes et valeurs démocratiques […] ne 
puissent disposer d’un temps de parole libre en direct24.  
 
A la suite du choc du « dimanche noir » marquant la percée du Vlaams Blok lors des élections 
législatives de 1991, la RTBF, se basant sur la loi dite du Pacte culturel, décide de refuser l’accès en 
direct à ses antennes à des représentants de partis qui ne respectent pas les principes de la 
démocratie et de la Convention européenne des Droits de l’Homme. Dans le même temps, le décret 
de 1997 portant statut de la RTBF interdit à celle-ci de diffuser des propos racistes et xénophobes. 
Ainsi, l’article 7 §1 du décret du 14 juillet 1997 stipule que l'entreprise ne peut produire ou diffuser des 
émissions contraires aux lois ou à l'intérêt général, portant atteinte au respect de la dignité humaine, 
et notamment contenant des incitations à la discrimination, à la haine ou à la violence, en particulier 
pour des raisons de race, de sexe ou de nationalité ou tendant à la négation, la minimisation, la 
justification, l'approbation du génocide commis par le régime national-socialiste allemand pendant la 
seconde guerre mondiale ou toute autre forme de génocide.25 
 
Plusieurs actions judiciaires sont alors entreprises, principalement par le Front national et ses 
dissidences, à l’encontre de la décision de la RTBF d’interdire l’accès à ses antennes à des 
représentants de partis d’extrême droite. Après plusieurs rebondissements judiciaires, le Conseil 
d’Etat, dans l’arrêt Bastien de 199926, considère non seulement que la RTBF a le droit de refuser à des 
partis politiques qui ne respectent pas les principes et les règles de la démocratie d’accéder à ses 
tribunes électorales, mais aussi qu’elle a le droit, sur base d’une analyse du programme, des tracts et 
des publications d’un parti demandeur, d’estimer que ledit parti ne respecte pas les principes et les 
règles de la démocratie et, en conséquence, de lui refuser l’accès à son antenne27.  Le cordon sanitaire 
médiatique est ainsi légitimé et sera par la suite confirmé par plusieurs arrêts ultérieurs, tant à 
l’encontre du Front nouveau de Belgique (FNB) que du Parti populaire (PP).  
 
Le cordon sanitaire médiatique tient à la fois d’une pratique autorégulatoire des médias, d’abord 
instaurée par la RTBF, puis progressivement suivie par les autres médias audiovisuels et la presse 
écrite, mais également de règles édictées par les organes régulatoires des médias, le Conseil 
supérieur de l’Audiovisuel (CSA) et le Conseil de Déontologie journalistique. Ceux-ci ont en effet petit 
à petit codifié le principe du cordon sanitaire médiatique. Ce dernier a même acquis un statut légal 
lorsque le Règlement du collège d’avis du CSA a été approuvé dans sa première version par le 
Gouvernement de la Communauté française le 22 novembre 2011, puis dans une version actualisée 
le 31 janvier 201828. Ce règlement, précisé dans une note explicative édictée par le CSA, vise 
l’ensemble des partis et mouvements non démocratiques et liberticides, définis comme ayant 
habituellement des doctrines ou messages constitutifs d’outrages aux convictions d’autrui, incitant à 
la discrimination, à la haine ou à la violence en fonction du sexe, de la prétendue race, de la couleur, 
de l’ascendance ou de l’origine nationale ou ethnique, niant, minimisant, justifiant ou approuvant le 
génocide commis par le régime national-socialiste allemand, visant à la destruction ou à la limitation 
des droits et libertés garantis dans l’ordre juridique belge. 
 
Le cordon sanitaire médiatique est donc solidement ancré à travers ce règlement du CSA approuvé 
par le Gouvernement de la Communauté française mais aussi par la pratique, quasiment constante, 
des médias eux-mêmes. Grâce à cela, l’ensemble des médias francophones empêche de donner de 
la visibilité et de la notoriété aux partis d’extrême droite, prévient leur banalisation et la propagation de 
leurs idées auprès du grand public et les confine à la marginalité.  
 
Ce n’est pas le cas en Flandre. Si les idées du Vlaams Blok/Belang ne sont pas banalisées ni 
considérées comme des idées respectables ou aussi défendables que celles des autres partis par les 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
23 En atteste la présence du président du VB Tom Van Grieken dans l’émission pour enfants « De Grote Karrewiet 
Verkiezingsshow », diffusée sur la chaine Ketnet de la VRT le 12 mai 2019.  
24 BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. II. Cordon sanitaire médiatique, société civile et services de 
renseignement, op. cit., p.6.   
25 Décret du 14 juillet 1997 portant statut de la Radio-Télévision belge de la Communauté française (R.T.B.F.), disponible sur 
https://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/20355_008.pdf  
26 Décision judiciaire de Conseil d’Etat, 9 juin 1999, Arrêt Bastien contre la R.T.B.F., disponible sur https://vlex.be/vid/-57865515  
27 BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. II. Cordon sanitaire médiatique, société civile et services de 
renseignement, op. cit., p.8. 
28 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant approbation du règlement du Collège d’avis du Conseil 
supérieur de l’audiovisuel relatif aux programmes de radio et de télévision en période électorale, 31 janvier 2018, 
https://www.csa.be/wp-content/uploads/documents-csa/31janvier2018_Arrete_CAV_reglementelections_2.pdf  
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médias – bien que la situation a évolué dans le sens d’une accommodation au cours de ces dernières 
années –, il n’en demeure pas moins que ce parti et ses personnalités ont un accès aisé aux émissions 
de télévision et de radio ainsi qu’aux pages de la presse écrite. Ces dernières années ont même vu 
un relâchement de certains journalistes et certains médias qui ont parfois participé à la mise en scène 
people de certaines personnalités du VB comme Dries Van Langenhove malgré le caractère 
ouvertement raciste, sexiste et homophobe de son organisation Schild & Vrienden. Cette différence 
dans le traitement médiatique de l’extrême droite entre la Flandre et l’espace francophone s’explique 
en partie, selon Benjamin Biard29, par le paysage politique différent et le moment où est apparu le 
cordon sanitaire. Lorsque survient le « dimanche noir » de 1991, le Vlaams Blok est devenu une force 
politique importante, la quatrième de Flandre, la première à Anvers. Il est alors difficile, voire trop tard, 
pour l’exclure du paysage médiatique. Mais là n’est pas la seule explication : une certaine 
complaisance envers le nationalisme flamand que le VB défend et la diffusion de certaines idées 
nationalistes au sein d’autres partis ont contribué à faire du VB, au niveau médiatique, un parti 
quasiment comme les autres. Du côté francophone, en revanche, la poussée du Front national est plus 
modeste et ses nombreuses divisions au cours des années 1990 et 2000 facilitent l’isolement 
médiatique de l’extrême droite. Le cordon sanitaire peut alors jouer pleinement sa fonction préventive : 
endiguer avant que le phénomène ne grossisse. Le timing et la solidité de cette stratégie de 
démarcation, tant politique que médiatique, mise en avant par la chercheuse néerlandaise Léonie de 
Jonge, semble jouer un rôle clé dans son efficacité : en Wallonie, les partis d’extrême droite sont tués 
dans l’œuf avant qu’ils ne deviennent trop grands pour ne plus pouvoir mettre en œuvre un cordon 
sanitaire médiatique (« The timing and rigidity of the demarcation strategy seem to play a key role in 
its effectiveness ; because mainstream parties and the media have created a fully ‘airtight’ cordon, 
they have narrowed the opportunities for PRRPs30 to break through. In other words, in Wallonia, PRRPs 
are ‘nipped in the bud’ (i.e. checked before they become big enough to matter) »31). En Flandre, quand 
la question s’est posée, il était déjà trop tard.  
 

3 Y a-t-il un lien entre le cordon sanitaire et les scores 
de l’extrême droite ?  

 
Depuis une trentaine d’années, voire davantage, l’extrême droite a tendance à s’imposer comme une 
force politique importante dans de nombreux Etats européens. Alors que ces partis ont progressé de 
façon spectaculaire en de nombreux endroits, l’absence de partis d’extrême droite au sein du paysage 
politique francophone belge fait aujourd’hui plutôt figure d’exception. En effet, la Belgique fait figure 
de cas particulier, avec une situation extrêmement contrastée : en Flandre, le Vlaams Belang est 
devenu la deuxième force politique lors des élections fédérales et régionales de 2019 tandis que du 
côté francophone, l’extrême droite est inexistante au niveau électoral. Dans ce chapitre, nous mettrons 
tout d’abord en évidence, sans prétendre à l’exhaustivité, l’évolution des scores de l’extrême droite 
dans quelques pays. Nous examinerons ensuite les raisons de l’absence d’une extrême droite au 
niveau électoral dans l’espace politique francophone belge, en comparaison avec la Flandre et 
d’autres Etats d’Europe.  
 
 

3.1 Les résultats de l’extrême droite en Europe  
 
Si les partis et mouvements d’extrême droite présentent quelques différences en fonction de leur 
histoire, des contextes nationaux dans lesquels ils évoluent et de leurs sensibilités, ils présentent un 
socle idéologique commun : une base nationaliste, un conservatisme social et le rejet de toute 
immigration. Leurs discours trouvent un écho particulier qui se reflète dans les urnes presque partout 
en Europe. Des pays comme l’Allemagne, l’Espagne, la Grèce ou le Portugal, qu’on pensait immunisés 
du fascisme et de l’extrême droite depuis le retour de la démocratie, connaissent désormais à leur tour 
la percée de partis d’extrême droite. Bien que des facteurs nationaux peuvent expliquer en partie les 
résultats électoraux de l’extrême droite, elle se nourrit partout de la crainte du déclassement et des 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
29 BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. II. Cordon sanitaire médiatique, société civile et services de 
renseignement, op. cit., p.17. 
30 PRRPs = Populist radical right parties ; partis populistes de droite radicale.  
31 DE JONGE Léonie, The curious case of Belgium : why is there no right-wing populism in Wallonia ?, in Government and 
Opposition. An International journal of comparative politics, Cambridge, Cambridge University Press, 2020, p.610. 
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changements socioéconomiques, de l’insécurité sociale, de la peur suscitée de l’étranger, de bouc-
émissaires tout désignés. Sans vouloir être exhaustif ni mettre en avant la complexité du contexte 
national, nous avons voulu mettre en évidence dans cette section la progression électorale des partis 
d’extrême droite au cours des dernières décennies dans plusieurs pays européens choisis pour leur 
proximité sociale et économique avec la Belgique. Nous avons choisi des élections à portée nationale 
et une période de temps permettant d’identifier la percée de partis d’extrême droite.  
 

• En Flandre, le principal parti d’extrême droite est le Vlaams Blok, devenu Vlaams Belang en 
2004. Il a été créé en 1979. Il obtient ses premiers résultats significatifs à l’occasion des 
élections communales de 1988. Depuis lors, il s’est imposé comme une des plus grands partis 
politiques flamands.  
 
Résultats du VB aux élections législatives32 :  
 

 
1987 

 

 
1991 

 
1995 

 
1999 

 
2003 

 
2007 

 
2010 

 
2014 

 
2019 

 
3% 

 

 
10,3% 

 
12,2% 

 
15,3% 

 
17,9% 

 
19% 

 
12,3% 

 
5,8% 

 
18,6% 

 
 

• En Belgique francophone, l’extrême droite s’est caractérisée par de très nombreuses divisions 
et dissidences autour du Front national, créé en 1985, ainsi que par l’émergence d’autres listes 
comme le Parti populaire en 2014 et 2019. Plusieurs listes d’extrême droite se sont donc 
présentées concomitamment aux élections (FN, FNB, FN Plus, Agir, PP, Wallonie d’abord, 
Nation, etc.). Nous reprendrons ici les résultats aux élections régionales wallonnes33 (là où le 
FN réalise en 2004 son meilleur score absolu) depuis 1995, en tentant d’additionner les scores 
des différentes listes d’extrême droite. Nous excluons ici Bruxelles, pour des questions de 
facilité liées à la division linguistique du collège électoral.  

 
 

1995 
 

 
1999 

 
2004 

 
2009 

 
2014 

 
2019 

 
6,1% 

 

 
4,8% 

 
8,6% 

 
4,6% 

 
5,8% 

 
6,1% 

  
 

• En France, nous reprenons ici le score du Front national/Rassemblement national au premier 
tour de l’élection présidentielle, avec Jean-Marie Le Pen comme candidat entre 1988 et 2007, 
puis Marine Le Pen à partir de 2012. Le cordon sanitaire politique existe sous la forme du 
« front républicain », même s’il est de plus en plus friable et que l’extrême droite est largement 
parvenu à imposer ses thèmes dans le débat public. Aucun cordon sanitaire médiatique 
n’existe. Au contraire, la parole d’extrême droite, portée par des politiques ou des 
chroniqueurs, est omniprésentes sur les chaines d’informations en continu.  
 

 
1981 

 

 
1988 

 
1995 

 
2002 

 
2007 

 
2012 

 
2017 

 
2022 

 
/ 
 

 
14,39% 

 
15% 

 
16,86% 

 
10,44% 

 
17,90% 

 
21,30% 

 
23,15% 

 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
32 BIARD B., BLAISE P., FANIEL J., ISTASSE C., SAGESSER C., Les résultats des élections fédérales et européennes du 26 
mai 2019, Courrier hebdomadaire du CRISP n°2433-2434, 2019, p.58. 
33 BIARD B., BLAISE P., FANIEL J., ISTASSE C., SAGESSER C., Les résultats des élections régionales et communautaires du 
26 mai 2019, Courrier hebdomadaire du CRISP n°2414-2415, 2019, p.13. 
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• En Allemagne, depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale et l’effondrement du régime nazi, 
l’extrême droite vivote entre groupuscules ultraviolents et tentatives de percées électorales. 
C’est surtout le NPD, le Parti national-démocrate, qui obtient les meilleurs scores électoraux à 
la fin des années 1960, sans toutefois parvenir à obtenir une représentation parlementaire. Les 
menaces d’interdiction, l’isolement du paysage politique, la violence et les discours 
ouvertement favorables au nazisme ne permettent pas des gains électoraux. Il faut attendre 
les années 2010 pour avoir un parti d’extrême droite qui réussit une percée électorale en 
Allemagne. Créé en 2013 et porteur d’un discours de droite radicale plus policé, l’AFD 
(Alternative für Deutschland) s’impose rapidement dans le paysage politique allemand, malgré 
de nombreuses polémiques liées à la proximité de certains de ses membres avec le NPD. La 
percée de l’AFD a été perçue comme un choc par la classe politique allemande et un cordon 
sanitaire politique y est appliqué. En revanche au niveau médiatique, l’AFD a accès aux débats 
et émissions, mais n’est pas traitée comme un parti « normal ». Nous avons choisi ici de mettre 
en avant les résultats des élections fédérales de 2013, 2017 et 2021 ainsi que ceux des 
élections européennes de 2014 et 2019 pour montrer la percée de l’AFD34, tout en sachant 
qu’elle est beaucoup plus importante encore lors certaines élections régionales.  

 
 

2013 
 

 
2014 

 
2017 

 
2019 

 
2021 

 
4,7% 

 

 
7% 

 
12,6% 

 
11% 

 
10,3% 

 
 

• En Espagne, depuis la fin de franquisme et le retour de la démocratie, l’extrême droite a 
longtemps été inexistante, en tout cas au niveau politique. Néanmoins, comme en Allemagne, 
un parti d’extrême droite récemment créé, Vox, a fait une entrée remarquée dans le paysage 
politique espagnol. Créé en décembre 2013 autour d’anciens membres du Parti populaire qui 
estimaient ce dernier trop centriste et pas assez nationaliste, Vox va mettre cinq ans pour 
obtenir ses premiers succès électoraux. Depuis lors, l’ascension est fulgurante. Vox a en outre 
bénéficié à l’origine d’un doute ou d’un aveuglement sur sa nature d’extrême droite, ce qui lui 
a permis rapidement de nouer des alliances avec la droite conservatrice traditionnelle. 
Aujourd’hui, Vox dirige en coalition la région de Castille-et-Léon et soutien de l’extérieur quatre 
gouvernements régionaux de droite. Il n’y a donc pas de cordon sanitaire politique. Au niveau 
médiatique, Vox a un accès aisé aux médias traditionnels. Nous mettons ici les résultats des 
élections générales de 2015, 2016, avril 2019 et novembre 2019 ainsi que des élections 
européennes de 2014 et mai 2019.35  

 
 

2014 
 

 
2015 

 
2016 

 
4/2019 

 
5/2019 

 
11/2019 

 
1,6% 

 

 
0,2% 

 
0,2% 

 
10,3% 

 
6,2% 

 
15,1% 

 
 

• En Autriche, la présence à des niveaux élevés de l’extrême droite dans le paysage politique 
est plus ancienne. C’est le FPÖ, Parti de la Liberté d’Autriche, qui incarne l’extrême droite au 
niveau politique. Parti créé en 1956 et divisé entre libéraux et nationalistes, le parti choisit une 
voie résolument libérale, avant que son nouveau président Jorg Haider, lui donne un tournant 
nationaliste et populiste décisif à partir de la fin des années 1980. Le FPÖ devient clairement 
un parti d’extrême droite. Cela n’empêche pas le parti conservateur ÖVP de former une 
coalition gouvernementale avec lui en 1999, faisant de l’Autriche le premier européen 
gouverné par l’extrême droite depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale. Il participe au 
gouvernement fédéral de 1999 à 2005, puis à nouveau de 2017 à 2019. Aucun cordon sanitaire 
politique ne s’applique, pas plus qu’un cordon médiatique. Nous mettons ici les résultats aux 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
34 « Alternative pour l’Allemagne », Wikipédia, https://fr.wikipedia.org/wiki/Alternative_pour_l%27Allemagne  
35 « Vox (parti politique) », Wikipédia, https://fr.wikipedia.org/wiki/Vox_(parti_politique)  
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élections du Conseil national, depuis le tournant nationaliste du parti au début des années 
1990. 

 
 

1990 
 

 
1994 

 
1995 

 
1999 

 
2002 

 
2006 

 
2008 

 
2013 

 
2017 

 
2019 

 
16,6% 

 

 
22,5% 

 
21,9% 

 
26,9% 

 
10% 

 
11% 

 
17,5% 

 
20,5% 

 
26% 

 
16,2% 

 
 

• Aux Pays-Bas, l’extrême droite est aujourd’hui incarnée par Geert Wilders et son parti PVV 
(Parti pour la Liberté) dont il est le seul membre. Néanmoins, d’autres partis d’extrême droite 
existent comme le FvD (Forum pour la Démocratie) de Thierry Baudet. Geert Wilders, ancien 
député libéral, a créé le PVV en 2006 suite à des désaccords avec son parti. Geert Wilders a 
rapidement capitalisé ses gains électoraux sur l’héritage de Pim Fortuyn, ancien leader de 
l’extrême droite néerlandaise, et sur un discours férocement anti-islam. Depuis ses premiers 
succès électoraux, le PVV s’est rapidement imposé comme une force politique incontournable 
et a même soutenu de l’extérieur le gouvernement libéral de Mark Rutte entre 2010 et 2012. Il 
n’y a donc pas réellement de cordon sanitaire politique aux Pays-Bas et encore moins de 
cordon sanitaire médiatique. Nous avons repris ici les résultats électoraux du PVV aux 
élections législatives depuis sa création.36  

 
 

2006 
 

 
2010 

 
2012 

 
2017 

 
2021 

 
5,9% 

 

 
15,4% 

 
10,1% 

 
13,1% 

 
10,8% 

 
 

3.2 Le cordon sanitaire : une des explications au score de 
l’extrême droite ?  

 
Comme on vient de le voir, au niveau électoral, la Belgique francophone se démarque de ses voisins 
par les faibles scores réalisés par les partis d’extrême droite. Plusieurs facteurs peuvent expliquer 
cette situation singulière. Parmi ceux-ci, Pascal Delwit pointe l’absence de sentiment nationaliste fort 
et d’une identité nationale claire : « Pour qu’il y ait un parti d’extrême droite fort, il faut le rejet de l’autre 
et la valorisation des sens nationalistes. Dans le spectre de la Belgique francophone, la dimension 
nationaliste francophone est absente. Les francophones eux-mêmes ne savent pas à quelle nation se 
référer »37. Contrairement à l’extrême droite flamande qui fait appel à l’idée fantasmée d’une nation 
flamande séculaire, l’extrême droite francophone ne sait où se situer et comment définir l’identité 
nationale sur laquelle baser son discours (belge ? wallonne ? francophone ?). Elle ne peut dès lors 
présenter aux électeurs un ciment identitaire solide et invariable. En outre, depuis ses premières 
percées électorales à la fin des années 1980, l’extrême droite francophone a connu de nombreuses 
divisions38, qui se sont parfois jouées devant les tribunaux, et n’a jamais pu faire émerger une figure 
de proue charismatique. Les nombreux partis et groupuscules ne se sont jamais réellement 
professionnalisés et ne se sont jamais dotés d’une structure et d’une organisation claires.  
 
Pourtant, comme on l’a vu au sous-chapitre précédent, le Front national a connu quelques succès 
électoraux significatifs dans les années 1990 et 2000 en parvenant même à faire élire, en 2004, quatre 
députés au Parlement wallon (8,12% des suffrages sur l’ensemble du territoire wallon39). Néanmoins, 
ces scores tenaient plus de l’aura de son homonyme et inspirateur français que de sa propre stratégie 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
36 « Parti pour la liberté », Wikipédia, https://fr.wikipedia.org/wiki/Parti_pour_la_libert%C3%A9  
37 « Pourquoi la Wallonie ne penche pas vers l’extrême droite ? », Valérie LEROUGE, France TV Info, 21 avril 2016, 
https://blog.francetvinfo.fr/bureau-bruxelles-france2/2016/04/21/pourquoi-la-wallonie-ne-penche-pas-vers-lextreme-droite.html  
38 « Le FN : combien de divisions ? », Jean FANIEL, Revue Nouvelle du 4 avril 2009, https://www.revuenouvelle.be/Le-FN-
combien-de-divisions  
39 Résultats électoraux des élections 2004 disponibles sur https://elections2004.belgium.be/fr/wal/results/results_tab_etop.html  



 

État de la question 2022 - IEV • 
 

11 

et de ses propres personnalités : comme l’indique Pacal Delwit,« si le Front National belge a réussi 
des beaux scores à certaines élections, il ne le doit qu’à son étiquette et au succès du Front National 
français. »40  
 
Ces quelques succès électoraux de l’extrême droite francophone belge, obtenus sous le nom de Front 
national, démontrent qu’il existe en Wallonie et à Bruxelles un terreau propice à la diffusion des idées 
racistes et xénophobes de l’extrême droite. Plusieurs études ont ainsi montré que les Wallons n’étaient 
pas moins racistes que les Flamands et que le rejet de l’immigration connaissait un niveau équivalent 
des deux côtés de la frontière linguistique. Ainsi, les sociologues Bart Meuleman et Arno Van 
Hootegem de la KU Leuven concluent de l’Enquête sociale européenne de 2020 que les Flamands ne 
sont pas plus racistes que les Wallons : force est de constater que l’attitude des Flamands et des 
Wallons à l’égard de l’asile et de la migration ne semble guère différente. Meuleman en conclut que 
l’image que beaucoup de francophones ont des Flamands n’est pas correcte. Les Flamands ne sont 
pas plus racistes. Leur comportement de vote est différent mais les attitudes sous-jacentes sont plus 
ou moins les mêmes41. Ces analyses sont confirmées par l’étude post-électorale sur les 
comportements de vote menées après les élections de 2019 par l’UCLouvain. Ainsi, on constate qu’à 
l’affirmation « les immigrés non-occidentaux doivent s’adapter à la culture européenne », les réponses 
moyennes sont similaires entre électeurs flamands et francophones42. En outre, le contexte d’une 
transition post-industrielle difficile, avec un taux de chômage relativement élevé, un plus faible niveau 
d’éducation et les craintes liées à la restructuration de l’économie mondiale devraient constituer, à 
l’instar des régions au profil similaire en Europe comme le nord de la France, un terreau favorable à 
l’expression d’un vote en faveur de partis d’extrême droite. Pourtant, comme l’explique Léonie de 
Jonge, la situation socioéconomique ne constitue pas un facteur susceptible d’expliquer cette 
différence de comportement électoral entre la Flandre et la Wallonie (« Socioeconomic predictors are 
similarly inadequate to explain the variation in the electoral performance of PRRPs in Belgium ; Flanders 
possesses a thriving economy with low levels of unemployment, whereas Wallonia is still recovering 
from industrial decline »43) 
 
Malgré des facteurs relativement favorables à l’expression d’un vote de telle nature, aucun parti 
d’extrême droite ne parvient réellement à s’imposer dans le paysage politique francophone. Dès lors, 
une question se pose : pourquoi ? Lorsque l’on compare la Belgique francophone au reste de l’Europe, 
la différence la plus marquante dans le traitement de l’extrême droite est l’existence d’un cordon 
sanitaire strict. Ainsi, si un cordon sanitaire politique plus ou moins respecté existe dans quelques 
pays et régions d’Europe (le « Front républicain » - de plus en plus affaibli – en  France ; le refus de 
parler à l’AFD en Allemagne ; le cordon sanitaire politique en Flandre), ce n’est pas ou plus le cas dans 
nombre d’entre eux : en Italie, en Autriche ou au Danemark, pour ne citer que ces pays, des partis 
d’extrême droite participent régulièrement à l’exercice du pouvoir au niveau national ou soutiennent 
depuis l’extérieur des gouvernements en place. En Espagne, Vox participe au gouvernement régional 
de Castille-et-Léon et soutient de l’extérieur plusieurs autres gouvernements régionaux. Dans ces pays 
où l’extrême droite est devenue petit à petit une force politique incontournable, ces partis politiques, 
s’ils ne sont pas partout considérés comme des partis tout à fait comme les autres, ne sont pas pour 
autant isolés du reste des acteurs politiques.  
 
Mais au-delà d’un cordon sanitaire politique plus ou moins hermétique et plus ou moins existant, c’est 
le cordon sanitaire médiatique qui marque la grande différence entre la Belgique francophone, mais 
également l’Irlande ou le Luxembourg où l’extrême droite est inexistante, et le reste de l’Europe. 
Comme on l’a vu dans le deuxième chapitre, chez nous, les médias ont progressivement mis en place, 
de façon autonome puis avec le soutien du monde politique, des règles empêchant l’extrême droite 
de pouvoir s’exprimer à travers eux. Il ne peut ainsi y avoir de débats ou d’interviews en direct avec 
des personnalités d’extrême droite. Lorsque les journalistes abordent la question de l’extrême droite 
et ses idées, c’est toujours avec esprit critique et une mise en contexte. Ce refus de normalisation et 
de banalisation des discours de haine portés par les partis d’extrême droite, qui s’exprime à travers 
un cordon sanitaire médiatique très strict, n’existe pas ailleurs. En effet, que ce soit en France, en 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
40  « Pourquoi la Wallonie ne penche pas vers l’extrême droite ? », V. LEROUGE, op. cit. 
41 « Les Flamands ne sont pas plus racistes que les Wallons », Jeroen DE PRETER, Le Vif, 10 janvier 2020, 
https://www.levif.be/belgique/les-flamands-ne-sont-pas-plus-racistes-que-les-wallons/  
42 GOOVAERTS I., KERN A., VAN HAUTE E., MARIEN S., Vote protestataire ou idéologique ? Les déterminant des 
comportements électoraux aux élections 2019 en Belgique, in PILET J.-B., BAUDEWYNS P., DESCHOUWER K., KERN A., 
LEFEVERE J. (éd.), Les Belges haussent leur voix. Une analyse des comportements électoraux du 26 mai 2019, Louvain-La-
Neuve, Presses Universitaires de Louvain, 2020, p.72.  
43 DE JONGE L., op. cit., p.601. 
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Espagne, en Italie, aux Pays-Bas, dans les pays d’Europe de l’Est ou en Flandre pour ne citer que ces 
quelques exemples, les partis d’extrême droite sont invités, souvent sur un pied d’égalité, aux débats 
électoraux, aux émissions politiques et même dans certains cas, aux émissions d’infotainment. Ainsi, 
en France, les personnalités d’extrême droite monopolisent régulièrement le temps d’antennes sur les 
chaines d’information en continu comme CNews, en attestent les données du site politiquemedia.com, 
citées par Libération, montrant par exemple qu’en un an (juin 2020-juin 2021), 36% des invités 
politiques sur CNews étaient classés à l’extrême droite44.  
 
La politologue néerlandais Léonie de Jonge, spécialiste des partis populistes de droite radicale en 
Europe, dresse clairement un lien de causalité entre l’« exception wallonne » et l’existence d’un cordon 
sanitaire politique et médiatique strict. Théoriquement, les chercheurs expliquent la montée des partis 
populistes de droite radicale par la demande de l’électorat (les facteurs qui aident à créer un terrain 
fertile pour ce genre de parti) et par l’offre des partis (comment les partis sont capables de répondre 
à cette demande au bon moment)45. Si les études mettent en évidence un terrain tout aussi, voire plus, 
fertile en Wallonie qu’en Flandre pour un vote de droite radicale et d’extrême droite (cf. supra), l’analyse 
de l’offre des partis met clairement en évidence des différences majeures liées à l’existence du cordon 
sanitaire strict.  
 
Léonie de Jonge met particulièrement en avant deux éléments pour expliquer cette exception 
francophone. Premièrement, sous l’impulsion du Vlaams Blok/Belang et d’un nationalisme flamand aux 
racines anciennes, le paysage politique flamand s’est fragmenté et reconfiguré autour des thèmes 
« culturels » portés par l’extrême droite, comme l’immigration et l’identité nationale. Malgré l’existence 
d’un cordon sanitaire politique au sens partisan du terme, les thèmes chers à l’extrême droite dominent 
souvent les débats politiques. D’un paysage politique essentiellement configuré autour d’un clivage 
économique, on est passé en moins de trente ans à la domination d’un clivage entre le pluralisme 
culturel et des positions traditionnelles/autoritaires/nationalistes. Ce changement dans le clivage 
politique dominant, marqueur d’un cordon sanitaire politique qui n’en est plus vraiment un, a permis à 
l’extrême droite de s’exprimer et de trouver un terrain fertile pour obtenir des gains électoraux. En 
Wallonie par contre, sous l’impulsion du PS qui est parvenu à « geler » les lignes de conflit 
traditionnelles et qui a maintenu son programme économique de gauche, contrairement à d’autres 
partis sociaux-démocrates en Europe, le clivage économique est resté dominant et continue à dessiner 
le paysage politique (« In Wallonia, the traditional, economic, left-right dimension is still the most 
relevant for determining electoral behavior. In Flanders, on the other hand, a new 
traditional/authoritarian/nationalist dimension has become dominant, as ethnocentrism and political 
aliénation have become the main factors.» 46) 
 
Deuxièmement, Léonie de Jonge met en évidence l’importance du rôle des médias et du cordon 
sanitaire médiatique dans l’endiguement et la croissance des partis populistes de droite radicale. Just 
like mainstream parties, the media can play a crucial role in generating favourable or unfavourable 
opportunity structures for PRRPs to thrive47. Comme on l’a vu précédemment, l’attitude des médias 
flamands et francophones à l’égard de l’extrême droite a pris un chemin radicalement différent dès le 
début des années 1990. Si un cordon médiatique de plus en plus strict s’est mis en place du côté 
francophone, l’attitude des médias et des journalistes flamands envers le Vlaams Blok/Belang s’est au 
contraire assouplie avec le temps. D’abord considérés comme un parti et des idées à combattre, mais 
par la stratégie de la confrontation48 plutôt que celle de la démarcation, l’attitude des médias flamands 
envers le VB a progressivement évolué vers une accommodation. 2004 a marqué un tournant important 
à cet égard. Cette année-là, le Vlaams Blok a été condamné pour racisme, entrainant un changement 
de nom du Vlaams Blok en Vlaams Belang. C’est également l’année où le parti a remporté 24% des 
voix en Flandre. Pour les médias, ce succès électoral a été un signal pour commencer à traiter le VB 
comme un acteur « normal »49.  Cette attitude plus favorable à l’extrême droite et surtout à ses thèmes, 
qui peuvent remplir des journaux et des émissions de télévision entiers, contribue aux succès 
électoraux du VB.  
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
44 « 36% des invités politiques sur CNews sont d’extrême droite », Alice CLAIR, Libération, 14 juin 2021, 
https://www.liberation.fr/economie/medias/36-des-invites-politiques-de-cnews-sont-dextreme-droite-
20210614_TP4X4N2KC5AHHHR7AH3ULWI6WU/  
45 De JONGE L., op. cit., p.600. 
46 Ibidem, p.604.  
47 Ibidem, p.607. 
48 BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. II. Cordon sanitaire médiatique, société civile et services de 
renseignement, op. cit., p.16. 
49 « Pourquoi n’y a -t-il pas de populisme de droite en Wallonie ? », Léonie DE JONGE, in https://absp.be/Blog/populisme-droite-
wallonie/  
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Léonie de Jonge a donc mis en évidence l’importance du cordon sanitaire politique et médiatique 
dans l’endiguement des partis populistes de droite radicale, mais un cordon sanitaire entendu non 
seulement au sens partisan du terme (ne pas conclure d’alliance avec des partis d’extrême droite ; ne 
pas les inviter à un débat télévisé) mais surtout au sens idéologique du terme. Cela implique de ne 
pas « jouer sur le terrain » de l’extrême droite en s’appropriant ses thèmes de prédilections (comme 
ont pu le faire de nombreux partis traditionnels de droite ou même de gauche en Europe), en diffusant 
ses idées, en copiant ses propositions, en singeant ses attitudes, en courant après les électeurs de 
l’extrême droite, en acceptant de restructurer le paysage politique sur base d’un clivage culturel et 
non plus économique, Car, comme le conclut Léonie de Jonge, le populisme de droite n'est pas 
contagieux par nature, il ne se propage que si les acteurs veulent qu’il se diffuse. S’il n’y pas de partis 
ou de médias pour diffuser l’agenda populiste de droite radicale, alors il sera moins susceptible de 
s’étendre et de se normaliser (« right-wing populism is not contagious ; it only diffuses if actors want it 
to diffuse. If there are not actors (i.e. parties) or channels (i.e. media) to diffuse right-wing populism 
agenda items, they are less likeky to spread and become normalized » 50). 
 
Comme l’a démontré Léonie de Jonge, la croissance de l’extrême droite n’est pas une fatalité et 
l’existence d’un cordon sanitaire autour des idées et des partis d’extrême droite contribue à les 
endiguer. A contrario, donner de la visibilité aux thèmes portés par l’extrême droite, à leurs idées, à 
leurs personnalités permet de les faire grandir. C’est ainsi qu’elle conclut que bien que la Wallonie ne 
soit certainement pas à l’abri de l’extrême droite, il est peu probable qu’elle assiste à la montée d’un 
parti populiste de droite tant que les médias et les partis traditionnels continuent à maintenir leur ligne 
stricte de non-engagement. Le timing et la rigidité de cette stratégie de démarcation semblent jouer 
un rôle clé dans son efficacité parce qu’en Wallonie, les partis populistes de droite ont été « étouffés 
dans l’œuf ».51 
 

4 Le cordon sanitaire sous pression  
 
30 ans après sa mise en place dans notre pays, le cordon sanitaire tant politique que médiatique est 
aujourd’hui de plus en plus mis sous pression. Récemment, il est revenu au cœur de l’actualité lorsque 
le président du MR Georges-Louis Bouchez l’a quelque peu remis en cause en allant débattre avec le 
président du Vlaams Belang Tom Van Grieken lors d’une émission en direct à la télévision publique 
flamande VRT.52 Plusieurs politiques et observateurs de la vie politique se sont alors interrogés sur la 
pertinence de maintenir, à l’heure où de nombreux citoyens ne s’« informent » plus que sur les réseaux 
sociaux, le cordon sanitaire médiatique. En outre, le Grand baromètre (Sondage Le Soir-RTL-Ipsos-
Het Laatste Nieuws-VTM) publié le 20 juin 2022 révèle que 44% des Wallons et des Bruxellois jugent 
que l’on doit pouvoir débattre avec l’extrême droite, contre un peu plus d’un tiers pensant le contraire53. 
Aujourd’hui, les menaces qui pèsent sur le cordon sanitaire tant politique que médiatique sont 
nombreuses et agissent de concert pour l’affaiblir et ce, des deux côtés de la frontière linguistique. 
 
D’un côté, le paysage médiatique a radicalement évolué au cours des vingt dernières années. 
L’émergence d’internet et des réseaux sociaux non seulement comme canal d’information mais 
également comme moyen permettant à chacun de créer du contenu a réduit sensiblement le rôle des 
médias traditionnels (presse écrite, radio et télévision) dans la création et la diffusion de l’information. 
Aujourd’hui, les partis politiques, via leurs comptes réseaux sociaux et leurs chaines de télévision 
diffusées sur internet, ont un accès direct à un large pan de l’électorat sans plus devoir passer par un 
journaliste et les médias classiques. Le filtre du journalisme critique, qui va vérifier la véracité des faits 
énoncés et mettre l’interlocuteur devant ses contradictions, est facilement contournable. Comme 
l’énonce l’éditorialiste Ivan de Vadder, dans une chronique sur le cordon sanitaire en Flandre, un parti 
comme le Vlaams Belang a fondé sa victoire aux élections de 2019 sur sa présence sur les réseaux 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
50 De JONGE L., The curious case of Belgium : why is there no right-wing populism in Wallonia ?, op. cit., p. 610. 
51 « Pourquoi n’y a -t-il pas de populisme de droite en Wallonie ? », Léonie DE JONGE, in https://absp.be/Blog/populisme-droite-
wallonie/ 
52 « Débat Bouchez-Van Grieken : les partis francophones dénoncent la rupture du cordon sanitaire », RTBF, 22 avril 2022,   
https://www.rtbf.be/article/debat-bouchez-van-grieken-les-partis-francophones-denoncent-la-rupture-du-cordon-sanitaire-
10979478  
53 « Grand baromètre : le cordon sanitaire médiatique divise les francophones », Maxime BIERME, Le Soir, 20 juin 2022, 
https://www.lesoir.be/449422/article/2022-06-20/grand-barometre-le-cordon-sanitaire-mediatique-divise-les-francophones  
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sociaux, et pas dans les médias classiques. 54 Et les partis politiques belges sont les champions 
d’Europe des dépenses de propagande effectuées sur les réseaux sociaux, avec en tête la NVA, le 
Vlaams Belang et le PTB.55 En outre, les réseaux sociaux, leur absence de régulation et le 
fonctionnement de leurs algorithmes qui ont tendance à enfermer les utilisateurs dans des bulles 
idéologiques, favorisent la propagation des discours extrémistes. Là où certains propos étaient 
autrefois confinés à la sphère privée, les réseaux sociaux donnent aux idéologies d’extrême droite une 
caisse de résonnance qu’elles n’avaient pas ou peu à travers les médias classiques, du fait du filtre 
journalistique et du cordon sanitaire. Comme l’écrit Dorian de Meeûs, « ces réseaux sociaux et autres 
médias alternatifs ont pris une ampleur considérable. Les discours haineux, dangereux et complotistes 
y ont libre cours et s’y répandent à longueur de journée, profitant souvent – mais de moins en moins – 
d’un anonymat malsain. »56 En outre, les discours d’extrême droite profite également de la globalisation 
de l’information, que ce soit sur internet ou via les médias classiques. Les consommateurs 
d’informations sont de plus en plus conscients des faits et des débats qui se déroulent à l’étranger, 
des idéologies extrémistes qui peuvent s’y exprimer. Notre cordon sanitaire médiatique ne peut rien 
faire contre une chaine de télévision française qui diffuse en direct un meeting de Marine Le Pen ou 
Eric Zemmour. 
 
Mais il n’y a pas que sur les réseaux sociaux que les digues dressées contre l’extrême droite cèdent 
petit à petit. Au niveau des médias classiques également, le cordon médiatique s’affaiblit 
progressivement, même s’il est encore bien solide du côté francophone. Benjamin Biard rappelle ainsi 
deux interviews de personnalités du Vlaams Belang, l’une du président des VB Jongeren effectuée en 
léger différé par la RTBF, l’autre du président du VB Tom Van Grieken parue dans Wilfried. 57 Les deux 
fois, les journalistes se sont défendus d’avoir rompu le cordon sanitaire en mettant en avant la mise en 
contexte des propos par l’intervieweur. Du côté Flamand, les digues médiatiques déjà bien plus 
légères envers l’extrême droite sont devenues pour ainsi dire inexistantes : le Vlaams Belang est 
désormais considéré par de très nombreux médias comme un parti tout à fait comme un autre. Le 
point d’orgue de cette banalisation fut la présence, lors de la campagne électorale de 2019, de Tom 
Van Grieken à une émission de la chaine pour enfants Ketnet qui permettait à des enfants de poser 
des questions aux hommes et femmes politiques et de faire la fête avec eux. On a ainsi vu le patron 
de l’extrême droite flamande danser avec d’autres présidents de parti lors de cette émission, ne 
suscitant que peu d’indignation.58 
 
Le cordon sanitaire est également mis sous pression au niveau politique. En Flandre, au niveau local, 
certains, comme à Ninove59, ont été tentés de faire alliance avec des listes d’extrême droite au 
lendemain des élections communales de 2018. Plus récemment, à l’occasion d’un changement de 
majorité, la commune de Grimbergen a vu un ancien député et sénateur Vlaams Belang devenir 
bourgmestre60. Au niveau national également le cordon sanitaire politique donne des signes de 
faiblesse. A l’occasion de la fête flamande 2022, Bart De Wever, président de la NVA, a évoqué l’intérêt 
d’avoir une majorité arithmétique avec le Vlaams Belang dans l’objectif de faire avancer l’agenda 
nationaliste flamand, sans toutefois aller jusqu’à affirmer qu’il formerait un gouvernement avec le parti 
d’extrême droite.61 Des personnalités d’autres partis s’étaient également prononcés par le passé, avec 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
54  « La « Lettre d’Ivan De Vadder » sur le cordon sanitaire en Flandre : la lampe du braconnier », Ivan de Vadder, Le Soir, 2 
juin 2021, https://www.lesoir.be/375420/article/2021-06-02/la-lettre-divan-de-vadder-sur-le-cordon-sanitaire-en-flandre-la-
lampe-du  
55 « En Belgique, quels partis politiques ont dépensé le plus en publicités Facebooken 2020 ? », Aubry TOURIEL, RTBF, 
https://www.rtbf.be/article/en-belgique-quels-partis-politiques-ont-depense-le-plus-en-publicites-facebook-en-2020-10894480  
56 « Le cordon qui cache le nœud », Dorian DE MEEUS, La Libre, 26 avril 2022,  
https://www.lalibre.be/debats/edito/2022/04/26/le-cordon-qui-cache-le-noeud-6KPXYQMCNVEUDCKVVO5Q3MCHGU/  
57 BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. II. Cordon sanitaire médiatique, société civile et services de 
renseignement, op. cit., p.14-15. 
58 « Ketnet laat De Wever en co dansen. En nu volgt de kritiek binnen de VRT : ‘Er is een nieuwe grens overschreden’ », Jan 
DE BACKERE, De Morgen, 12 mai 2019, https://www.demorgen.be/nieuws/ketnet-laat-de-wever-en-co-dansen-en-nu-volgt-de-
kritiek-binnen-de-vrt-er-is-een-nieuwe-grens-overschreden~bf4b8074/  
59 « La Belgique verra-t-elle son premier bourgmestre d’extrême droite depuis la guerre ? », Courrier international, 18 octobre 
2018, https://www.courrierinternational.com/article/la-belgique-verra-t-elle-son-premier-bourgmestre-dextreme-droite-depuis-
la-guerre  
60 « La fin du cordon sanitaire à Grimbergen ? Bart Laeremans, ex-Vlaams Belang, bientôt bourgmestre », Gregory IENCO, BX1, 
25 mai 2022, https://bx1.be/categories/news/la-fin-du-cordon-sanitaire-a-grimbergen-bart-laeremans-ex-vlaams-belang-
bientot-bourgmestre/  
61 « De Wever évoque une majorité avec le Vlaams Belang : ‘une situation de départ intéressante pour le confédéralisme’ », Le 
Soir, 11 juillet 2022, https://www.lesoir.be/453565/article/2022-07-11/de-wever-evoque-une-majorite-avec-le-vlaams-belang-
une-situation-de-depart  
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plus ou moins de conviction, en faveur d’une suppression ou d’un allègement du cordon sanitaire.62 
Le Vlaams Belang devient donc un parti de plus en plus fréquentable. Du côté francophone également, 
la volonté exprimée par le président du MR Georges-Louis Bouchez, en allant débattre avec Tom Van 
Grieken, de rompre le cordon sanitaire strict risque d’affaiblir ce dernier. Bouchez s’est alors justifié 
sur Twitter en affirmant vouloir combattre les idées du VB et s’est défendu d’avoir rompu le cordon 
sanitaire car le débat portait sur le programme socioéconomique du VB et non sur son programme 
nationaliste, identitaire, raciste et anti-immigration. Par là, il normalisait le VB comme adversaire 
socioéconomique en omettant le fait qu’il constitue d’abord et avant tout un ennemi de la démocratie.  
 
Mais ce n’est pas tant au niveau partisan qu’au niveau idéologique que le cordon sanitaire est 
actuellement le plus mis en danger. En effet, deux évolutions majeures sont à l’œuvre depuis 20 ans 
par rapport aux idées d’extrême droite. D’un côté, de nombreux partis d’extrême droite en Europe ont 
adopté une stratégie de « dédiabolisation » et de respectabilité en lissant leurs discours et en les 
épurant des éléments les plus ouvertement racistes et xénophobes. Ce faisant, ils cherchent à rompre 
leur isolement et à se fondre davantage dans le paysage politique. Le Vlaams Belang, depuis sa 
condamnation pour racisme et son changement de nom, ne fait pas exception. D’un autre côté, de 
nombreux partis de droite mais également certains partis du centre et de gauche ont adopté le 
langage et les thèmes de l’extrême droite, jusqu’à parfois basculer de l’autre côté de la ligne noire. 
C’est particulièrement marqué sur les thèmes de l’immigration et de la sécurité. Ainsi, en Belgique, du 
côté francophone, on ne compte plus les attaques de certains politiques de premier plan contre des 
journalistes, contre la présumée idéologie woke ou contre le pseudo laxisme de la justice. Derrière ces 
déclarations se trouve une volonté de façonner le paysage politique selon un clivage culturel libéral – 
conservateur et non plus selon un clivage économique. Du côté flamand, cette tendance est encore 
plus marquée et bénéfice de l’ancrage de plusieurs partis dans le terreau nationaliste flamand (NVA 
et CD&V essentiellement). Mais à gauche également, des propos comme les déclarations récentes du 
président de Vooruit Conner Rousseau sur Molenbeek63 contribuent à légitimer l’idéologie de l’extrême 
droite. En 2015, La Ligue des Droits de l’Homme faisait la triste analyse que, bien que le Vlaams Blok/ 
Belang a toujours été exclu de l’exercice du pouvoir, son programme en 70 points « pour résoudre le 
problème des étrangers » sorti en 1992, avait été largement mis en œuvre par les gouvernements 
successifs : « de nombreux points ont été implémentés par des partis démocratiques, d’autres 
aspects se sont retrouvés dans le débat public. […] Le Vlaams Belang devrait être content de voir son 
programme mis en œuvre, mais désespéré de constater qu’il a été appliqué par d’autres que lui. »64 
 

Conclusion  
 
Le 8 mai 2022, à la suite du débat télévisé entre Georges-Louis Bouchez et Tom Van Grieken qui a 
marqué une rupture du cordon sanitaire dans le chef du président du MR, les présidents de partis 
francophones, à l’exception du PTB, ont souhaité renouveler leur engagement en faveur du cordon 
sanitaire en signant une version actualisée de la Charte de la démocratie et du code de bonne 
conduite65, dont la dernière version datait de 2002. Si les modalités de mise en œuvre du cordon 
sanitaire sont renforcées, notamment en intégrant la dimension des réseaux sociaux – mais dont on 
sait qu’elle sera insuffisante tant il est devenu nécessaire de mettre en place une véritable régulation 
de ceux-ci au niveau européen – et en condamnant tout comportement ou tout propos qui pourrait 
aboutir à la banalisation et à la respectabilité de l’extrême droite et de ses idées, les principes 
demeurent inchangés : l’isolement absolu des idées et des formations d’extrême droite du champ 
politique francophone. Car, comme l’affirme le Président du PS Paul Magnette, « quand on voit les 
résultats de l’extrême droite qui, en France et ailleurs en Europe, a pignon sur rue, cela fait peur. C’est 
un danger pour la démocratie. C’est la preuve que débattre avec l’extrême droite, c’est lui donner une 
légitimité et c’est lui permettre de diffuser ses idées qui finissent par se banaliser. »66  
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
62 Voir BIARD B., La lutte contre l’extrême droite en Belgique. II. Cordon sanitaire médiatique, société civile et services de 
renseignement, op. cit., p.56-74. 
63 « Conner Rousseau : ‘quand je roule à Molenbeek, je ne me sens pas en Belgique’ », BX1, 26 avril 2022,  
https://bx1.be/categories/news/quand-je-roule-a-molenbeek-je-ne-me-sens-pas-en-belgique/  
64 « En 20 ans, les partis au pouvoir ont repris de nombreux points du Vlaams Belang », Céline BOUCKAERT, Le Vif, 13 février 
2015,  
https://www.levif.be/belgique/en-20-ans-les-partis-au-pouvoir-ont-repris-de-nombreux-points-du-vlaams-belang/  
65 Documents consultables sur le site du PS :  https://www.ps.be/charte-democratie  
66 « Paul Magnette signe la Charte de la démocratie », site internet du PS, https://www.ps.be/charte-democratie  
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Par cet engagement renouvelé en faveur du cordon sanitaire, les partis francophones prennent le 
contre-pied de la tendance quasi générale en Europe. Ils refusent de considérer l’extrême droite 
comme une tendance politique comme une autre, comme une idéologie respectable. Ils refusent d’être 
dupes ou d’être complices de la stratégie de dédiabolisation menée ailleurs et qui ne fait qu’aboutir à 
renforcer ceux qui la portent. Ils ne savent pas avec certitude si le cordon sanitaire fonctionne, s’il 
constitue un facteur décisif permettant d’expliquer la quasi-absence de l’extrême droite dans le 
paysage politique francophone. Mais ils refusent de faire le pari inverse, au risque de devoir s’en 
mordre les doigts devant une poussée irréversible de partis porteurs d’idéologies de haine. Ils veulent 
continuer à faire en sorte qu’il n’y ait, jamais et nulle part en Belgique francophone, de place pour les 
idées et les partis d’extrême droite. 
 
 


